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Extraits du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne

Article 18 (ex-article 12 TCE)

Dans le domaine d'application des traités, et sans préjudice des dispositions particulières qu'ils prévoient, est interdite

toute discrimination exercée en raison de la nationalité.

Le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à la procédure législative ordinaire, peuvent prendre

toute réglementation en vue de l'interdiction de ces discriminations.

Article 20 (ex-article 17 TCE)

1. Il est institué une citoyenneté de l'Union. Est citoyen de l'Union toute personne ayant la nationalité d'un État

membre. La citoyenneté de l'Union s'ajoute à la citoyenneté nationale et ne la remplace pas.

2. Les citoyens de l'Union jouissent des droits et sont soumis aux devoirs prévus par les traités. Ils ont, entre autres:

a) le droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres;

b) le droit de vote et d'éligibilité aux élections au Parlement européen ainsi qu'aux élections municipales dans l'État

membre où ils résident, dans les mêmes conditions que les ressortissants de cet État;

c) le droit de bénéficier, sur le territoire d'un pays tiers où l'État membre dont ils sont ressortissants n'est pas

représenté, de la protection des autorités diplomatiques et consulaires de tout État membre dans les mêmes

conditions que les ressortissants de cet État;

d) le droit d'adresser des pétitions au Parlement européen, de recourir au médiateur européen, ainsi que le droit de

s'adresser aux institutions et aux organes consultatifs de l'Union dans l'une des langues des traités et de recevoir une

réponse dans la même langue.

Ces droits s'exercent dans les conditions et limites définies par les traités et par les mesures adoptées en application

de ceux-ci.

Article 21 (ex-article 18 TCE)

1. Tout citoyen de l'Union a le droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres, sous

réserve des limitations et conditions prévues par les traités et par les dispositions prises pour leur application.

2. Si une action de l'Union apparaît nécessaire pour atteindre cet objectif, et sauf si les traités ont prévu des pouvoirs

d'action à cet effet, le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à la procédure législative ordinaire,

peuvent arrêter des dispositions visant à faciliter l'exercice des droits visés au paragraphe 1.

3. Aux mêmes fins que celles visées au paragraphe 1, et sauf si les traités ont prévu des pouvoirs d'action à cet effet,

le Conseil, statuant conformément à une procédure législative spéciale, peut arrêter des mesures concernant la

sécurité sociale ou la protection sociale. Le Conseil statue à l'unanimité, après consultation du Parlement européen.

TITRE II LA LIBRE CIRCULATION DES MARCHANDISES

Article 28 (ex-article 23 TCE)

1. L'Union comprend une union douanière qui s'étend à l'ensemble des échanges de marchandises et qui comporte

l'interdiction, entre les États membres, des droits de douane à l'importation et à l'exportation et de toutes taxes d'effet

équivalent, ainsi que l'adoption d'un tarif douanier commun dans leurs relations avec les pays tiers.

2. Les dispositions de l'article 30 et du chapitre 3 du présent titre s'appliquent aux produits qui sont originaires des

États membres, ainsi qu'aux produits en provenance de pays tiers qui se trouvent en libre pratique dans les États

membres.

Article 29 (ex-article 24 TCE)

Sont considérés comme étant en libre pratique dans un État membre les produits en provenance de pays tiers pour

lesquels les formalités d'importation ont été accomplies et les droits de douane et taxes d'effet équivalent exigibles

ont été perçus dans cet État membre, et qui n'ont pas bénéficié d'une ristourne totale ou partielle de ces droits et

taxes.

CHAPITRE 1 L'UNION DOUANIÈRE

Article 30 (ex-article 25 TCE)

Les droits de douane à l'importation et à l'exportation ou taxes d'effet équivalent sont interdits entre les États

membres. Cette interdiction s'applique également aux droits de douane à caractère fiscal.
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Article 31 (ex-article 26 TCE)

Les droits du tarif douanier commun sont fixés par le Conseil, sur proposition de la Commission.

Article 32 (ex-article 27 TCE)

Dans l'exercice des missions qui lui sont confiées au titre du présent chapitre, la Commission s'inspire:

a) de la nécessité de promouvoir les échanges commerciaux entre les États membres et les pays tiers,

b) de l'évolution des conditions de concurrence à l'intérieur de l'Union, dans la mesure où cette

évolution aura pour effet d'accroître la force compétitive des entreprises,

c) des nécessités d'approvisionnement de l'Union en matières premières et demi-produits, tout en veillant à ne pas

fausser entre les États membres les conditions de concurrence sur les produits finis,

d) de la nécessité d'éviter des troubles sérieux dans la vie économique des États membres et d'assurer un

développement rationnel de la production et une expansion de la consommation dans l'Union.

CHAPITRE 2 COOPÉRATION DOUANIÈRE

Article 33 (ex-article 135 TCE)

Dans les limites du champ d'application des traités, le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à

la procédure législative ordinaire, prennent des mesures afin de renforcer la coopération douanière entre les États

membres et entre ceux-ci et la Commission.

CHAPITRE 3 L'INTERDICTION DES RESTRICTIONS QUANTITATIVES ENTRE LES ÉTATS MEMBRES

Article 34 (ex-article 28 TCE)

Les restrictions quantitatives à l'importation ainsi que toutes mesures d'effet équivalent, sont interdites entre les États

membres.

Article 35 (ex-article 29 TCE)

Les restrictions quantitatives à l'exportation, ainsi que toutes mesures d'effet équivalent, sont interdites entre les États

membres.

Article 36 (ex-article 30 TCE)

Les dispositions des articles 34 et 35 ne font pas obstacle aux interdictions ou restrictions d'importation,

d'exportation ou de transit, justifiées par des raisons de moralité publique, d'ordre public, de sécurité publique, de

protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou de préservation des végétaux, de protection des

trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique ou archéologique ou de protection de la propriété industrielle

et commerciale. Toutefois, ces interdictions ou restrictions ne doivent constituer ni un moyen de discrimination

arbitraire ni une restriction déguisée dans le commerce entre les États membres.

CHAPITRE 2 LE DROIT D'ÉTABLISSEMENT

Article 49 (ex-article 43 TCE)

Dans le cadre des dispositions ci-après, les restrictions à la liberté d'établissement des ressortissants d'un État

membre dans le territoire d'un autre État membre sont interdites. Cette interdiction s'étend également aux restrictions

à la création d'agences, de succursales ou de filiales, par les ressortissants d'un État membre établis sur le territoire

d'un État membre.

La liberté d'établissement comporte l'accès aux activités non salariées et leur exercice, ainsi que la constitution et

la gestion d'entreprises, et notamment de sociétés au sens de l'article 54, deuxième alinéa, dans les conditions définies

par la législation du pays d'établissement pour ses propres ressortissants, sous réserve des dispositions du chapitre

relatif aux capitaux.

Article 50 (ex-article 44 TCE)

1. Pour réaliser la liberté d'établissement dans une activité déterminée, le Parlement européen et le Conseil, statuant

conformément à la procédure législative ordinaire et après consultation du Comité économique et social, statuent

par voie de directives.

2. Le Parlement européen, le Conseil et la Commission exercent les fonctions qui leur sont dévolues par les

dispositions ci-dessus, notamment:

a) en traitant, en général, par priorité des activités où la liberté d'établissement constitue une contribution
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particulièrement utile au développement de la production et des échanges, 

b) en assurant une collaboration étroite entre les administrations nationales compétentes en vue de connaître les

situations particulières à l'intérieur de l'Union des diverses activités intéressées, 

c) en éliminant celles des procédures et pratiques administratives découlant soit de la législation interne, soit

d'accords antérieurement conclus entre les États membres, dont le maintien ferait obstacle à la liberté d'établissement,

d) en veillant à ce que les travailleurs salariés d'un des États membres, employés sur le territoire d'un autre État

membre, puissent demeurer sur ce territoire pour y entreprendre une activité non salariée lorsqu'ils satisfont aux

conditions auxquelles ils devraient satisfaire s'ils venaient dans cet

État au moment où ils veulent accéder à cette activité,

e) en rendant possibles l'acquisition et l'exploitation de propriétés foncières situées sur le territoire d'un État membre

par un ressortissant d'un autre État membre, dans la mesure où il n'est pas porté atteinte aux principes établis à

l'article 39, paragraphe 2,

f) en appliquant la suppression progressive des restrictions à la liberté d'établissement, dans chaque branche d'activité

considérée, d'une part, aux conditions de création, sur le territoire d'un État membre, d'agences, de succursales ou

de filiales et, d'autre part, aux conditions d'entrée du personnel du principal établissement dans les organes de gestion

ou de surveillance de celles-ci,

g) en coordonnant, dans la mesure nécessaire et en vue de les rendre équivalentes, les garanties qui sont exigées, dans

les États membres, des sociétés au sens de l'article 54, deuxième alinéa, pour protéger les intérêts tant des associés

que des tiers,

h) en s'assurant que les conditions d'établissement ne sont pas faussées par des aides accordées par les États

membres.

Article 51 (ex-article 45 TCE)

Sont exceptées de l'application des dispositions du présent chapitre, en ce qui concerne l'État membre intéressé, les

activités participant dans cet État, même à titre occasionnel, à l'exercice de l'autorité publique.

Le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à la procédure législative ordinaire, peuvent excepter

certaines activités de l'application des dispositions du présent chapitre.

Article 52 (ex-article 46 TCE)

1. Les prescriptions du présent chapitre et les mesures prises en vertu de celles-ci ne préjugent pas l'applicabilité des

dispositions législatives, réglementaires et administratives prévoyant un régime spécial pour les ressortissants

étrangers, et justifiées par des raisons d'ordre public, de sécurité publique et de santé publique.

2. Le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à la procédure législative ordinaire, arrêtent des

directives pour la coordination des dispositions précitées.

Article 53 (ex-article 47 TCE)

1. Afin de faciliter l'accès aux activités non salariées et leur exercice, le Parlement européen et le Conseil, statuant

conformément à la procédure législative ordinaire, arrêtent des directives visant à la reconnaissance mutuelle des

diplômes, certificats et autres titres, ainsi qu'à la coordination des dispositions législatives, réglementaires et

administratives des États membres concernant l'accès aux activités non salariées et à l'exercice de celles-ci.

2. En ce qui concerne les professions médicales, paramédicales et pharmaceutiques, la suppression progressive des

restrictions est subordonnée à la coordination de leurs conditions d'exercice dans les différents États membres.

Article 54 (ex-article 48 TCE)

Les sociétés constituées en conformité de la législation d'un État membre et ayant leur siège statutaire, leur

administration centrale ou leur principal établissement à l'intérieur de l'Union sont assimilées, pour l'application des

dispositions du présent chapitre, aux personnes physiques ressortissantes des États membres.

Par sociétés, on entend les sociétés de droit civil ou commercial, y compris les sociétés coopératives, et les autres

personnes morales relevant du droit public ou privé, à l'exception des sociétés qui ne poursuivent pas de but lucratif.

Article 55 (ex-article 294 TCE)

Les États membres accordent le traitement national en ce qui concerne la participation financière des ressortissants

des autres États membres au capital des sociétés au sens de l'article 54, sans préjudice de l'application des autres

dispositions des traités.
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CHAPITRE 3LES SERVICES

Article 56 (ex-article 49 TCE)

Dans le cadre des dispositions ci-après, les restrictions à la libre prestation des services à l'intérieur de l'Union sont

interdites à l'égard des ressortissants des États membres établis dans un État membre autre

que celui du destinataire de la prestation.

Le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à la procédure législative ordinaire, peuvent étendre

le bénéfice des dispositions du présent chapitre aux prestataires de services ressortissants d'un État tiers et établis

à l'intérieur de l'Union.

Article 57 (ex-article 50 TCE)

Au sens des traités, sont considérées comme services les prestations fournies normalement contre rémunération, dans

la mesure où elles ne sont pas régies par les dispositions relatives à la libre circulation des marchandises, des

capitaux et des personnes.

Les services comprennent notamment:

a) des activités de caractère industriel,

b) des activités de caractère commercial,

c) des activités artisanales,

d) les activités des professions libérales.

Sans préjudice des dispositions du chapitre relatif au droit d'établissement, le prestataire peut, pour l'exécution de

sa prestation, exercer, à titre temporaire, son activité dans l'État membre où la prestation est fournie, dans les mêmes

conditions que celles que cet État impose à ses propres ressortissants.

Article 58 (ex-article 51 TCE)

1. La libre circulation des services, en matière de transports, est régie par les dispositions du titre relatif aux

transports.

2. La libération des services des banques et des assurances qui sont liées à des mouvements de capitaux doit être

réalisée en harmonie avec la libération de la circulation des capitaux.

Article 59 (ex-article 52 TCE)

1. Pour réaliser la libération d'un service déterminé, le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à

la procédure législative ordinaire, et après consultation du Comité économique et social, statuent par voie de

directives.

2. Les directives visées au paragraphe 1 portent, en général, par priorité sur les services qui interviennent d'une façon

directe dans les coûts de production ou dont la libération contribue à faciliter les échanges des marchandises.

Article 60 (ex-article 53 TCE)

Les États membres s'efforcent de procéder à la libéralisation des services au-delà de la mesure qui est obligatoire

en vertu des directives arrêtées en application de l'article 59, paragraphe 1, si leur situation économique générale

et la situation du secteur intéressé le leur permettent.

La Commission adresse aux États membres intéressés des recommandations à cet effet.

Article 61 (ex-article 54 TCE)

Aussi longtemps que les restrictions à la libre prestation des services ne sont pas supprimées, chacun des États

membres les applique sans distinction de nationalité ou de résidence à tous les prestataires de services visés à l'article

56, premier alinéa.

Article 62 (ex-article 55 TCE)

Les dispositions des articles 51 à 54 inclus sont applicables à la matière régie par le présent chapitre.

CHAPITRE 4 LES CAPITAUX ET LES PAIEMENTS

Article 63 (ex-article 56 TCE)

1. Dans le cadre des dispositions du présent chapitre, toutes les restrictions aux mouvements de capitaux entre les

États membres et entre les États membres et les pays tiers sont interdites.

2. Dans le cadre des dispositions du présent chapitre, toutes les restrictions aux paiements entre les États membres

et entre les États membres et les pays tiers sont interdites.
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Article 64 (ex-article 57 TCE)

1. L'article 63 ne porte pas atteinte à l'application, aux pays tiers, des restrictions existant le 31 décembre 1993 en

vertu du droit national ou du droit de l'Union en ce qui concerne les mouvements de capitaux à destination ou en

provenance de pays tiers lorsqu'ils impliquent des investissements directs, y compris les investissements immobiliers,

l'établissement, la prestation de services financiers ou l'admission de titres sur les marchés des capitaux. En ce qui

concerne les restrictions existant en vertu des lois nationales en Bulgarie, en Estonie et en Hongrie, la date en

question est le 31 décembre 1999.

2. Tout en s'efforçant de réaliser l'objectif de libre circulation des capitaux entre États membres et pays tiers, dans

la plus large mesure possible et sans préjudice des autres chapitres des traités, le Parlement européen et le Conseil,

statuant conformément à la procédure législative ordinaire, adoptent

les mesures relatives aux mouvements de capitaux à destination ou en provenance de pays tiers, lorsqu'ils impliquent

des investissements directs, y compris les investissements immobiliers, l'établissement, la prestation de services

financiers ou l'admission de titres sur les marchés des capitaux.

3. Par dérogation au paragraphe 2, seul le Conseil, statuant conformément à une procédure législative spéciale, à

l'unanimité et après consultation du Parlement européen, peut adopter des mesures qui constituent un recul dans le

droit de l'Union en ce qui concerne la libéralisation des mouvements de capitaux à destination ou en provenance de

pays tiers.

Article 65 (ex-article 58 TCE)

1. L'article 63 ne porte pas atteinte au droit qu'ont les États membres:

a) d'appliquer les dispositions pertinentes de leur législation fiscale qui établissent une distinction entre les

contribuables qui ne se trouvent pas dans la même situation en ce qui concerne leur résidence ou le lieu où leurs

capitaux sont investis;

b) de prendre toutes les mesures indispensables pour faire échec aux infractions à leurs lois et règlements, notamment

en matière fiscale ou en matière de contrôle prudentiel des établissements financiers, de prévoir des procédures de

déclaration des mouvements de capitaux à des fins d'information administrative ou statistique ou de prendre des

mesures justifiées par des motifs liés à l'ordre public ou à la sécurité publique.

2. Le présent chapitre ne préjuge pas la possibilité d'appliquer des restrictions en matière de droit d'établissement

qui sont compatibles avec les traités.

3. Les mesures et procédures visées aux paragraphes 1 et 2 ne doivent constituer ni un moyen de discrimination

arbitraire ni une restriction déguisée à la libre circulation des capitaux et des paiements telle que définie à l'article

63.

4. En l'absence de mesures en application de l'article 64, paragraphe 3, la Commission, ou, en l'absence d'une

décision de la Commission dans un délai de trois mois à compter de la demande de l'État membre concerné, le

Conseil peut adopter une décision disposant que les mesures fiscales restrictives prises par un État membre à l'égard

d'un ou de plusieurs pays tiers sont réputées conformes aux traités, pour autant qu'elles soient justifiées au regard

de l'un des objectifs de l'Union et compatibles avec le bon fonctionnement du marché intérieur. Le Conseil statue

à l'unanimité, sur demande d'un État membre.

Article 66 (ex-article 59 TCE)

Lorsque, dans des circonstances exceptionnelles, les mouvements de capitaux en provenance ou à destination de pays

tiers causent ou menacent de causer des difficultés graves pour le fonctionnement de l'Union économique et

monétaire, le Conseil, statuant sur proposition de la Commission et après consultation de la Banque centrale

européenne, peut prendre, à l'égard de pays tiers, des mesures de sauvegarde pour une période ne dépassant pas six

mois pour autant que ces mesures soient strictement nécessaires.

TITRE V L'ESPACE DE LIBERTÉ, DE SÉCURITÉ ET DE JUSTICE

CHAPITRE 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 67 (ex-article 61 TCE et ex-article 29 TUE)

1. L'Union constitue un espace de liberté, de sécurité et de justice dans le respect des droits fondamentaux et des

différents systèmes et traditions juridiques des États membres.

2. Elle assure l'absence de contrôles des personnes aux frontières intérieures et développe une politique commune

en matière d'asile, d'immigration et de contrôle des frontières extérieures qui est

fondée sur la solidarité entre États membres et qui est équitable à l'égard des ressortissants des pays tiers. Aux fins

du présent titre, les apatrides sont assimilés aux ressortissants des pays tiers.

3. L'Union oeuvre pour assurer un niveau élevé de sécurité par des mesures de prévention de la criminalité, du
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racisme et de la xénophobie, ainsi que de lutte contre ceux-ci, par des mesures de coordination et de coopération

entre autorités policières et judiciaires et autres autorités compétentes, ainsi que par la reconnaissance mutuelle des

décisions judiciaires en matière pénale et, si nécessaire, par le rapprochement des législations pénales.

4. L'Union facilite l'accès à la justice, notamment par le principe de reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires

et extrajudiciaires en matière civile.

CHAPITRE 3 COOPÉRATION JUDICIAIRE EN MATIÈRE CIVILE

Article 81 (ex-article 65 TCE)

1. L'Union développe une coopération judiciaire dans les matières civiles ayant une incidence transfrontière, fondée

sur le principe de reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires et extrajudiciaires. Cette coopération peut inclure

l'adoption de mesures de rapprochement des dispositions législatives et réglementaires des États membres.

2. Aux fins du paragraphe 1, le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à la procédure législative

ordinaire, adoptent, notamment lorsque cela est nécessaire au bon fonctionnement du marché intérieur, des mesures

visant à assurer:

a) la reconnaissance mutuelle entre les États membres des décisions judiciaires et extrajudiciaires, et leur exécution;

b) la signification et la notification transfrontières des actes judiciaires et extrajudiciaires;

c) la compatibilité des règles applicables dans les États membres en matière de conflit de lois et de compétence;

d) la coopération en matière d'obtention des preuves;

e) un accès effectif à la justice;

f) l'élimination des obstacles au bon déroulement des procédures civiles, au besoin en favorisant la compatibilité des

règles de procédure civile applicables dans les États membres;

g) le développement de méthodes alternatives de résolution des litiges;

h) un soutien à la formation des magistrats et des personnels de justice.

...

Article 110 (ex-article 90 TCE)

Aucun État membre ne frappe directement ou indirectement les produits des autres États membres d'impositions

intérieures, de quelque nature qu'elles soient, supérieures à celles qui frappent directement ou indirectement les

produits nationaux similaires.

En outre, aucun État membre ne frappe les produits des autres États membres d'impositions intérieures de nature à

protéger indirectement d'autres productions.

Article 111 (ex-article 91 TCE)

Les produits exportés vers le territoire d'un des États membres ne peuvent bénéficier d'aucune ristourne d'impositions

intérieures supérieure aux impositions dont ils ont été frappés directement ou indirectement.

Article 267 (ex-article 234 TCE)

La Cour de justice de l'Union européenne est compétente pour statuer, à titre préjudiciel:

a) sur l'interprétation des traités,

b) sur la validité et l'interprétation des actes pris par les institutions, organes ou organismes de l'Union.

Lorsqu'une telle question est soulevée devant une juridiction d'un des États membres, cette juridiction peut, si elle

estime qu'une décision sur ce point est nécessaire pour rendre son jugement, demander à la Cour de statuer sur cette

question.

Lorsqu'une telle question est soulevée dans une affaire pendante devant une juridiction nationale dont les décisions

ne sont pas susceptibles d'un recours juridictionnel de droit interne, cette juridiction est tenue de saisir la Cour.

Si une telle question est soulevée dans une affaire pendante devant une juridiction nationale concernant une personne

détenue, la Cour statue dans les plus brefs délais.


